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LE PROJET DE CRÉATION D’ESPACES DE CONVIVIALITÉ À PROXIMITÉ DE L’ÉTANG 
DU NIÈVRE A ÉTÉ INAUGURÉ CE MERCREDI 25 JUIN 2025.  

C’est à l’occasion d’une cérémonie d’inauguration officielle présidée par Christophe MAYET, 
Adjoint en charge de la Communication et de la Démocratie Participative, que les Valserhônois 
ont pu découvrir le résultat final de cette 1ère édition du budget participatif lancée au printemps 
2024 par la ville.

Comme annoncé le 15 octobre 2024, le projet lauréat consistait en la création d’espaces 
de convivialité à proximité de l’étang du Nièvre pour un budget de 100 000 € TTC. Cette 
idée avait été déposée par trois Valserhônois : Nathalie F., Coralie C. et Gérard R, présents 
en cet instant inaugural.

« Aujourd’hui, c’est une nécessité de repenser le fonctionnement de nos collectivités avec 
et pour les Valserhônois-es. Valserhône est jeune, moderne. Elle se doit de l’être dans sa 
relation avec les citoyens, la construction de ses projets, avec pour ambition d’améliorer 
constamment le bien vivre ensemble » a déclaré Christophe MAYET.
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Les aménagements finaux, en concertation avec les trois habitants porteurs de ce projet, 
incluent la réfection de l’abri existant ainsi que l’installation de mobilier de détente, de 
convivialité et de sport :

•	 2 tables de ping-pong et 3 agrès sportifs, directement sous la halle, à l’abri des 
intempéries et à l’ombre durant les périodes plus chaudes ; 

•	 5 tables de pique-nique dont 2 à proximité directe de la halle et 3 plus proches des 
espaces de détente autour de l’étang du Nièvre.

Un élan participatif fort tout au long du processus

Avec le lancement au printemps 2024 d’un dispositif de budget participatif, les élus 
municipaux de Valserhône souhaitaient renforcer la démocratie participative en donnant 
l’opportunité aux Valserhônois de prendre part directement à l’élaboration de projets 
afin de construire ensemble leur ville et d’acter collectivement pour le bien-être. À ce titre, un 
budget d’investissement de la collectivité à hauteur de 100 000 € avait été alloué pour cette 
1ère édition. 
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Christophe MAYET souligne l’élan participatif autour de ce nouveau dispositif, à chacune 
des étapes du processus. Durant le mois de mai 2024, 48 idées de projets avaient été 
deposées par les Valserhônois. En conformité avec les critères établis dans le règlement et 
après analyse par les services municipaux, 13 idées avaient été retenues. Elles avaient été 
regroupées en 9 projets distincts soumis au vote du public depuis le 31 août, à l’occasion 
du Forum des Associations, jusqu’au 30 septembre. Et une fois encore, les Valserhônois 
avaient été au rendez-vous, avec 221 votants. Chaque votant avait le droit de voter pour 
maximum 3 projets parmi les 9 proposés.

Rappelons que parmi les idées soumises par les habitants au printemps 2024, une part 
importante était liée aux thématiques d’une part de  la mobilité et d’autre part d’aménagements 
ludo-sportifs en centre-ville et le long du Rhône. Ces thématiques rejoignaient des projets 
municipaux en cours ou à venir (Boucle Sport Santé, Berges du Rhône, aménagements 
cyclables sécurisés). Dans une démarche continue à la fois d’information et de concertation, 
elles ont fait l’objet fin août 2024 de réunions spécifiques entre les élus et les habitants ayant 
déposé ces idées.

Le rendez-vous est pris en 2026 pour le lancement de la 2nde édition du budget participatif. 

RÉSULTATS COMPLETS DES VOTES

1.	 Projet lauréat - 103 votes : création d’espaces de convivialité à proximité de l’étang du Nièvre.

2.	 Avec 88 votes : création d’un espace de pique-nique et de grillade au bord du Rhône.

3.	 Avec 82 votes : aménagements pour tous, à l’ombre des arbres, place Henri Dunant.

4.	 Avec 66 votes : création d’un espace de convivialité sur le parvis de la Passerelle des Arts.

5.	 Avec 60 votes : plantation d’une haie le long de la voie douce Vouvray-Châtillon.

6.	 Avec 41 votes : création d’un parc canin clôturé.

7.	 Avec 38 votes : réhabilitation des escaliers rue Parmentier (Place Carnot, au centre-ville).

8.	 Avec 28 votes : amélioration de l’espace ludo-sportif de Vouvray (devant l’école).

9.	 Avec 16 votes : installation de nouveaux panneaux «Histoire et patrimoine de Châtillon».
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